
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Concernant les produits alimentaires, seuls les achats de luxe à 

caractère festif pourront être remboursés.

Avant d’accepter un bon d’achat Fédébon, le commerçant s’engage à 
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Si vous ne souhaitez pas accepter les bons d’achat pendant les soldes 
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